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n° 115 361 du 10 décembre 2013

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 août 2013 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 juillet 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes née le 15 février 1982 à Pout. Vous êtes de nationalité

sénégalaise, d’appartenance ethnique wolof et de religion musulmane. Vous êtes divorcée et n’avez pas

d’enfant.

Après avoir fini votre première année d’études secondaires en 2001, vous validez en 2006 une

formation en informatique au lycée Malick Sy de Thies. Depuis 2009, vous êtes institutrice dans une

école privée.

Vous prenez conscience de votre homosexualité en 1997, après avoir été sexuellement abusée par

votre maître coranique. En 2001, vous êtes une nouvelle fois abusée par un ami de votre frère. En
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2000, vous entretenez une première relation homosexuelle avec [N.N.], votre cousine. Vous passez de

très nombreux moments à ses côtés mais vous vous séparez en 2003, [N.] ayant été surprise flirtant

avec une autre femme. La découverte de son homosexualité a émis, au sein de votre famille, de

nombreux doutes sur votre propre orientation sexuelle. Dans le but de les faire taire, vous décidez de

vous marier le 8 octobre 2005 à [M.D.]. Vous divorcez néanmoins en août 2006, victime de

maltraitances. En 2007, vous faites la connaissance de [W.M.], avec qui vous entretenez une relation

passagère. Elle aussi vous trompe et vous vous séparez cinq mois après le début de votre relation.

Le 28 décembre 2009, vous rencontrez [E.A.] dans l’atelier de votre ami [S.N.], tailleur au marché HLM

de Dakar. Vous passez la soirée et le début de la nuit à discuter dans la boutique. S.] propose qu’[E.]

vous raccompagne, vos trajets étant similaires. Elle accepte. Arrivée à Bargny vers deux heures du

matin, elle prétexte ne plus avoir suffisamment d’essence pour poursuivre la route et assure qu’il est

imprudent de rouler de nuit. Elle vous propose de dormir chez elle. Vous acceptez. Votre relation

amoureuse débute cette nuit même.

Le 25 août 2012, vous la rejoignez pour vous rendre sur le marché de Thiès. Elle arrive fort alcoolisée,

vous ignorez pour quelles raisons. Vous estimez toutefois qu’il est trop dangereux de se rendre sur le

marché dans un pareil état. Vous remontez dans votre voiture et vous la conduisez à son domicile, dans

le quartier du Grand Standing.

Devant son entrée, vous vous embrassez furtivement, pensant que personne ne vous observe.

Toutefois, plusieurs personnes sortent de leur véhiculent, vous insultent et vous frappent. Le chef du

quartier, prévenu de la situation, appelle les policiers.

Vous êtes embarquées aux alentours de 13h au commissariat central de Thies. Vous êtes interrogée

mais niez votre homosexualité. Vous prévenez votre tante de la situation, elle parvient à vous faire

libérer vers 1h du matin, moyennant la somme 1 500 000 Francs CFA. Depuis le jour de votre libération,

vous n’avez plus aucune nouvelle de votre partenaire.

Vous vous réfugiez chez votre tante. Le lendemain, votre tante vous demande de vous cacher dans une

auberge située à Mbour Thiossé Ouest. Vous y restez une semaine, le temps que votre tante prépare

votre voyage.

Vous quittez le Sénégal le 2 septembre 2012, arrivez en Belgique le 3 septembre 2012 et demandez

l’asile le 6 septembre de cette même année. Depuis votre arrivée, vous n’avez de contacts qu’avec une

amie de votre tante, [N.F.D.].

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Le Commissariat général ne croit tout d’abord pas en votre homosexualité.

Premièrement, alors que vous affirmez que l’homosexualité est durement réprimée au Sénégal, il

n’est pas crédible que vous agissiez d’une façon aussi imprudente en ce qui concerne vos

démonstrations affectives.

Le Commissariat général ne peut ainsi pas croire que, après avoir du cacher durant treize années votre

homosexualité, vous preniez le risque d’embrasser votre partenaire en pleine rue, devant son domicile,

à 11 heures du matin (Rapport d’audition du 24 juillet 2013, Page 6). Aussi furtif puisse être ce baiser,

votre comportement ne correspond aucunement à l’attitude d’une personne qui, craignant pour sa vie,

doit absolument cacher son orientation sexuelle. Par ailleurs, le Commissariat général s’étonne que cet

élément, pourtant déclencheur des poursuites invoquées à l’appui de votre demande d’asile, ne figure

pas dans le questionnaire rendu à l’Office des étrangers en date du 10 septembre 2012.

Le Commissariat général rappelle à ce propos que conformément à l’article 51/10 de la loi du 15

décembre 1980, «le ministre ou son délégué accuse réception de la demande d'asile introduite auprès

des autorités visées à l'article 50, alinéa 1er, et consigne les déclarations de l'étranger relatives à son
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identité, son origine et son itinéraire, et remet à l’étranger un questionnaire dans lequel celui-ci est invité

à exposer les motifs qui l’ont conduit à introduire une demande d’asile ainsi que les possibilités de retour

dans le pays qu'il a fui. Cette déclaration doit être signée par l'étranger. S'il refuse de signer, il en est fait

mention sur la déclaration et, le cas échéant, il est également fait mention des raisons pour lesquelles il

refuse de signer. Cette déclaration est immédiatement transmise au Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides (…) ». Ce document peut être considéré, d'après les travaux préparatoires de la loi,

comme un document préparatoire à l'audition auprès du Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (Projet de loi, Exposé des motifs, Doc. pari., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2478/001,

pp.99-100). Ce questionnaire, fait ainsi partie intégrante du dossier administratif, et peut donc être utilisé

dans l’examen de la crédibilité du requérant s’il rend compte de contradictions importantes portant sur

des faits majeurs de sa demande d’asile.

Par ailleurs, en ce qui concerne vos partenaires homosexuelles successives, vous ne pouvez

fournir aucune indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptible de révéler

une quelconque communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque

intimité ou inclination.

En l’espèce, invitée à évoquer la relation amoureuse que vous soutenez avoir entretenue durant trois

ans avec Elisabeth Adams, votre partenaire actuelle, vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui

empêchent de croire à de telles affirmations.

Vous n’avez tout d’abord plus aucune nouvelle d’elle depuis votre libération du commissariat le 26 août

2012, précisant que vous « n’osez pas en demander » (idem, Page 7). Vous avez passé trois appels en

l’espace d’une année, sans succès. Le Commissariat général ne peut pas croire, au vu de l’intensité et

de la durée de votre relation amoureuse, que vous n’essayez pas d’avoir de ses nouvelles par un

quelconque moyen, a fortiori lorsqu’elle pourrait vivre une situation difficile.

En outre, les circonstances dans lesquelles a débuté votre relation sont très peu crédibles. Vous dites

en effet vous être embrassées quelques heures à peine après l’avoir rencontrée pour la première fois,

sans même avoir discuté au préalable de votre orientation sexuelle (idem, Page 8). Dans le contexte

sénégalais décrit, une telle fougue est peu vraisemblable et met sérieusement en doute la crédibilité des

faits invoqués.

De surcroît, alors que le père de votre partenaire est au courant de l’orientation sexuelle de sa fille et

semble l’accepter sans difficulté, vous ne pouvez préciser dans quelles circonstances [E.] l’en a informé

(idem, Page 10). Au vu de la situation décrite au Sénégal, cette confiance est si peu commune que le

Commissariat général estime peu crédible que vous n’ayez pas questionné votre partenaire à ce sujet.

Le Commissariat général souligne enfin que, concernant votre cousine et première partenaire

homosexuelle, vous êtes incapable de donner la moindre information consistante, précisant lorsque

vous êtes interrogée sur un éventuel souvenir de cette relation longue de trois années : « je ne veux

même pas parler d’elle » (idem, Page 14). Vous ne savez pas plus combien de partenaires antérieures

elle a connu. Vous prétendez ne jamais en avoir discuté (idem, Page 14). Vous ignorez également les

éventuelles relations antérieures de votre seconde partenaire, [W.M.] (ibidem). Encore une fois, le

Commissariat général estime que vos ignorances ne sont pas crédibles dans la mesure où il est

raisonnable de penser que, dans le contexte homophobe que vous décrivez du Sénégal, le sujet du

vécu respectif soit abordé entre deux partenaires ayant vécu une telle relation.

Pour le surplus, malgré le fait que vous avez été invitée à quatre reprises à préciser vos dires, vous

tenez des propos vagues et bien peu circonstanciés concernant vos principaux sujets de conversation

avec votre seconde partenaire, [W.M.] (idem, Page 12). Vous prétendez pourtant que les discussions

étaient vos principales activités communes (ibidem). De telles déclarations donnent une indication

supplémentaire sur le caractère peu crédible de votre relation amoureuse.
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Enfin, le Commissariat général souligne que le 6 septembre 2012, vous introduisez une demande

d’asile auprès de l’Office des étrangers pour des persécutions liées à votre homosexualité

alléguée sans avoir la moindre information ni sur la législation relative à l’homosexualité en

vigueur dans le Royaume ni sur l’attitude des autorités belges envers la communauté

homosexuelle. .

Il est invraisemblable qu’une personne, fuyant son pays en raison de persécutions liées à son

orientation sexuelle, demande la protection d’un Etat sans savoir au préalable ne fut-ce que si dans ce

dernier l’homosexualité est pénalisée ou pas (idem, Page 13). Vous ne savez pas plus si des personnes

ont récemment été victimes d’agressions homophobes dans le pays. Vous ne savez enfin pas préciser

quelle est l’actualité récente en France ou en Angleterre concernant le droit des homosexuels (ibidem).

Une telle méconnaissance illustre un manque certain d’intérêt pour la problématique et ne peut refléter

le sentiment d’une personne qui, craignant pour sa vie, quitte son pays afin de pouvoir vivre librement

son orientation sexuelle.

Au vu de ce qui précède, il n’est donc pas permis de croire en la réalité de votre orientation

sexuelle. Partant, les faits qui découlent de celle-ci ne peuvent être tenus pour établis.

Par ailleurs, le Commissariat général constate dans votre récit de nombreuses incohérences qui

le confortent dans son analyse.

Tout d’abord, alors que vous décrivez votre partenaire comme étant « dans un état second », vous

n’avez aucune information sur la raison de son alcoolisation alors qu’il n’est que onze heures du matin

et que vous prétendez que votre partenaire a tranquillement passé la soirée au domicile de ses parents.

A aucun moment, durant votre trajet en voiture, vous ne l’avez questionnée à ce sujet (idem, Page 5).

Le Commissariat général estime peu crédible, étant donné le caractère surprenant de la situation, que

vous ne vous soyez pas intéressée aux raisons d’un tel comportement.

Par ailleurs, il est également peu vraisemblable que vous n’ayez à aucun moment cherché à échapper à

vos agresseurs, alors que vous précisez que leurs voitures étaient garées à une vingtaine de mètres de

vous (idem, Page 5). Confronté à cette invraisemblance, vous répondez « pour aller où ? » (ibidem). Le

Commissariat général n’est pas convaincu par cette explication et estime que, étant donné la panique

entraînée par de telles circonstances, votre passivité est peu crédible.

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande, ils ne sont pas de nature

à remettre en cause les arguments susmentionnés.

Votre carte d’identité et votre carte d’électeur prouvent votre identité et votre nationalité, éléments

qui ne sont pas contestés dans la présente décision.

Le témoignage de l’amie de votre tante, bien qu’accompagnée de la copie de sa carte d’identité, n’est

pas de nature à restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. Ainsi, son caractère privé limite

considérablement le crédit qui peut lui être accordé. En outre, l'intéressé n'a pas une qualité particulière

et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié,

susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. La force probante de ce

document est par conséquent extrêmement limitée.

Les photos de votre partenaire ne permettent aucunement de prouver la nature de votre relation ni

même d’apporter un quelconque éclaircissement sur les faits allégués à l’appui de votre demande

d’asile.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.
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De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante estime que l'acte attaqué « viole l’article 1er §A, al. 2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole

les articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2, 57/7bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980» (requête p.2).

3.2. La partie requérante invoque encore la violation « des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante,

inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que le principe général de bonne administration

et du devoir de prudence » (requête p.14).

3.3. Elle joint à sa requête plusieurs articles de presse, à savoir :

- « Saly : Amadou Tidiane Sall, un homosexuel sénégalais déféré pour avoir réclamé l’argent de la

passe », daté du 5 mars 2013 et publié sur le site internet www.rewmi.com;

- « Deux gays s’offrent en spectacle à Saly», daté du 5 mars 2013 et publié sur le site internet

www.seneweb.com;

- « Moustapha Cissé Lô, 2ième Vice-Président de l’Assemblée nationale sur l’homosexualité : « Le

régime qui le fera tombera le jour-même, je le dis haut et fort », daté du 2 avril 2013 et publié sur le

site internet www.rewmi.com;

- « Sénégal : l’ONG Jamra se félicite de la non dépénalisation de l’homosexualité», daté du 16 avril

2013 et publié sur le site internet d’ « Alakhbar » ;

- « Sénégal : Macky Sall exclut totalement la légalisation de l’homosexualité», daté du 12 avril 2013

et publié sur le site internet Rtbf info ;

- « Mbour : Deux homosexuels placés sous mandat de dépôt », daté du 8 mai 2013 et publié sur le

site internet www.leral.net;

- « Massamba Diop, président de l’ONG Jamra annonce la création d’un observatoire anti-gay »,

daté du 9 avril 2013 et publié sur le site internet www.senenews.com;

- « Procès en appel pour homosexualité : le parquet général en rajoute contre Tamsir Jupiter »,

provenant du site internet seneweb ;

- « Initiative : Pour faire face aux lobbies gays : Jamra et Cie montent un observatoire de veille et de

défense des valeurs », daté du 27 mai 2013 et provenant du site internet seneweb.com ;

- « L’ONG Jamra envisage de porter plainte contre l’imam homosexuel », daté du 27 mai 2013 et

publié sur le site internet www.scoopdakar.com;

- « Jamra lance un observatoire de veille contre la dépravation des mœurs » daté du 29 mai 2013 et

publié sur le site internet www.lesoleil.sn;

- « Face aux lobbies homosexuels, Jamra et Cie montent un observatoire de veille et de défense des

valeurs » daté du 27 mai 2013 et provenant du site internet www.senego.net;

- « Dépénalisation de l’homosexualité, des députés disent niet», daté du 29 mars 2013 et publié sur

le site internet www.seneweb.com;

- « Actes contre nature : deux homosexuels molestés à Guédiawaye», daté du 28 décembre 2012 et

publié sur le site internet www.seneweb.com;
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- « Darou Nahim à Guédiawaye recherchés par la police, les homosexuels Mouhamadou Lamine

Ndour et son ami pape Diop soumis à la vindicte populaire», daté du 31 décembre 2012 et publié

sur le site internet www.journalrevelations.com;

- « Homosexualité au Sénégal : l’ONG Jamra contre toute légalisation», publié sur le site internet

www.cesti-info.net;

- « Dépénalisation de l’homosexualité : Amina Touré parle de manipulation», publié sur le site

internet www.directinfos.net;

3.4. A l’audience elle dépose le communiqué de presse 145/13 de la Cour de Justice de l’Union

Européenne du 7 novembre 2013. Ce document étant accompagné d’une note complémentaire ainsi

qu’exigé par l’article 39/76, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, il est pris en considération.

3.5. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée « afin de renvoyer son

dossier au CGRA pour investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires notamment

sur la réalité de l’orientation sexuelle de la requérante ; sur la réalité de ses relations amoureuses ; sur

la réalité des faits de persécutions allégués ; sur sa crainte en cas de retour au vu des critères

découlant de la jurisprudence du CCE ; et/ou sur la situation générale (aggravée) des homosexuels au

Sénégal au regard des nouveaux articles produits en annexe» (requête p.19).

4. L’examen du recours

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

4.2. La partie requérante qui se déclare de nationalité sénégalaise fonde, en substance, sa demande de

protection internationale sur des problèmes liés à son homosexualité.

4.3. La partie défenderesse, dans la décision litigieuse, rejette la demande après avoir jugé que

l’orientation sexuelle de la partie requérante n’était pas établie, qu’il en est de même des faits pour

lesquels elle aurait quitté son pays d’origine et qu’à supposer son homosexualité établie, quod non en

l’espèce, il ne ressort pas des informations en sa possession qu’à l’heure actuelle, tout homosexuel

sénégalais puisse être persécuté du seul fait de son orientation sexuelle. Les documents produits ne

sont pas considérés comme permettant de renverser le sens de sa décision.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir investigué à suffisance les deux

premières relations amoureuses qu’elle a connues et de se fonder sur des éléments éminemment

subjectifs et insuffisants pour remettre en cause sa dernière relation avec E. Elle critique longuement la

conclusion de la partie défenderesse selon laquelle il n’existe pas à l’heure actuelle de persécution

systématique à l’encontre de toute personne homosexuelle au Sénégal. Pour ce faire, elle remet en

cause la lecture à laquelle cette dernière procède des informations objectives en sa possession et

appuie son argumentation par la production de nombreux articles de presse traitant de cette

problématique.

4.5. Le Conseil estime, d’une part, que les motifs de la décision fondant la remise en cause de

l’homosexualité de la requérante sont, soit subjectifs en ce que la partie défenderesse pointe les

circonstances fougueuses du début de la relation comme peu vraisemblables ou sa méconnaissance de

la façon dont sa compagne a révélé à son père son homosexualité, soit ne se vérifient pas à la lecture

du dossier administratif concernant l’ignorance de la requérante des précédentes partenaires de W. -

voir à cet égard la page 14 du rapport d’audition du 24 juillet 2013 où la requérante fait référence à la

relation de 3 ans que W. a entretenue avec la directrice de son école de coiffure- soit manquent de

pertinence en ce qu’ils lui reprochent de ne pouvoir préciser quelle est l’actualité récente en France ou

en Angleterre concernant le droit des homosexuels.
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D’autre part, le Conseil estime que dans l’état actuel du dossier, il ne dispose pas des éléments

suffisants lui permettant de se forger une opinion sur la réalité de l’orientation sexuelle de la requérante.

Il rappelle à cet égard, pour autant que de besoin, qu’il n’a pas de compétence pour procéder lui-même

à cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et

exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers, exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96) et que la

comparution de la partie requérante à l’audience n’est pas organisée dans le but de pallier à ce défaut

d’instruction.

4.6. Il revient dès lors à la partie défenderesse de procéder à une nouvelle audition de la requérante

concernant son orientation sexuelle, notamment sur les questions liées à l’identification personnelle à

une orientation sexuelle, à la découverte de son homosexualité et l’expression de celle-ci, sur son

ressenti personnel dans une société largement homophobe, sur la façon de conjuguer cette orientation

avec les préceptes de sa religion ou sur la perception de cette orientation par les membres de sa

famille, d’approfondir l’instruction concernant les différentes relations amoureuses entretenues et

d’analyser l’ensemble de ses déclarations à la lumière des informations disponibles concernant la

situation de la communauté homosexuelle au Sénégal, particulièrement eu égard aux circonstances

individuelles propres au cas d’espèce ainsi qu’au caractère éventuellement « intolérable » de la vie dans

ce contexte, afin que le Conseil puisse détenir les éléments nécessaire à l’évaluation de la demande de

protection internationale de la requérante (cfr notamment CCE 101 488 du 24 avril 2013, points 5.20 à

5.23 et CCE 103 722 du 29 mai 2013, points 6.8.3.6. à 6.8.3.9.).

4.7. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points

suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin

de contribuer à l’établissement des faits :

 Une nouvelle audition de la requérante concernant son orientation sexuelle, notamment sur les

questions soulevées au point 4.6. du présent arrêt et une nouvelle analyse de sa situation à

l’aune des informations recueillies quant à la situation de la communauté homosexuelle au

Sénégal, en accordant une attention particulière aux circonstances individuelles propres au

cas d’espèce ainsi qu’au caractère éventuellement « intolérable » de la vie dans ce contexte ;

 Une actualisation des informations objectives sur la situation de la communauté homosexuelle

au Sénégal.

4.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent

arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 31 juillet 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


